		

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Du vendredi 5 décembre 2025
SEANCE CONSACREE à L’ORDRE DU JOUR SUIVANT :
1) Nomination du secrétaire de séance   
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 20 octobre 2025
3) Finances communales
-  Décision modificative :  virement de crédit section de fonctionnement et d’investissement : augmentation de crédits sur le compte : ID 1641 emprunt dépense ainsi que les intérêts associés : compte FD 66111
·  Dons du Maire à la commune : acceptation par le conseil municipal
4) Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements des agents de la collectivité pour le risque santé
5) eau et assainissement : rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement
[bookmark: _Hlk216269778]6) Questions diverses et informations diverses
7) Questions diverses posées par les élus qui seront retranscrites sur le Procès-Verbal de la réunion
Le cinq décembre deux mille vingt-cinq à quatorze heures trente minutes, les membres du conseil municipal de la commune de Coustouges se sont réunis dans la salle du conseil municipal Mairie, en séance publique, sous la présidence de GARRIGUE Michel
Étaient présents outre le Maire sus nommé :
MM les conseillers municipaux : MIRALLES Richard, ANRIGO Michel, et BECK Martine 
Absent ayant donné procuration : IGLESIAS Marc procuration à ANRIGO Michel
1) Nomination du secrétaire de séance   

Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit, en son article L.2121-15 qu’au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaire(s) des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations.
Il s’agit de nommer le secrétaire de la séance de ce jour.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
➢ Nomme MIRALLES Richard, secrétaire de séance.
2°) Compte rendu de la séance du 20 octobre 2025

Il s’agit d’approuver, avec ou sans observation, le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 20 octobre 2025 transmis aux membres du conseil municipal avant la présente réunion.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés ➢ APPROUVE le procès-verbal de la séance du 20 octobre 2025.
3) Finances communales

· Décision modificative : virement de crédits
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
Vu l’adoption du budget primitif 2025 de la commune en date du 7 avril 2025 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 en vigueur,
Considérant la prolongation d’une durée de 3 mois du prêt à court terme n° 866556;
Considérant que les crédits suffisants n’ont pas été inscrits au BP 2025 ;
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés décide : 
VIREMENT DE CREDIT 
Section de fonctionnement 
FD-615221 entretien et réparations sur bat pub : - 720.00€
FD-66111 : Intérêts réglés à l’échéance : : + 720.00 €
Section d’investissement 
ID- 1641 emprunt : + 3 105.00 €
ID – 2172 agencement et aménagements de terrains : - 3 105.00 €
· Acceptation d’un don en numéraire
Le conseil municipal,
Considérant l'article L.2242-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal statue sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune.
Considérant que la commune a mis à disposition gratuitement le gîte à la famille Enteric lors du décès d'un de leurs proches, Monsieur Michel Enteric a souhaité faire un don d'un montant total de 250 euros (un chèque de 100.00 € et un chèque de 150.00 €). 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents et représentés décide : 
· D'accepter le don d'un montant total de 250 euros (deux chèques : un de 100 € et un de 150.00 €)
· D'enregistrer la recette dans l'article 756 « Libéralités reçues » de l’exercice 2025. 
· De remercier chaleureusement le donateur pour sa générosité. 
· De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires pour l'encaissement de ce don.
· 
· Don de M. Michel Garrigue à la Commune de Coustouges : 
Acceptation par le conseil municipal
Aux termes de l'article L.2242-1 du code général des collectivités territoriales, le conseil municipal doit délibérer sur l'acceptation des dons et legs faits à la commune, ce qui signifie que le conseil peut décider d'accepter de transiger avec les héritiers de l'auteur de la libéralité, ou de refuser le don ou legs.
VU le code général des collectivités territoriales,
VU le code civil,
VU l'offre de don présentée par M. Michel Garrigue, Maire de Coustouges. 
CONSIDÉRANT que ce don contribuera au bon fonctionnement de la commune
DÉCIDE à l’unanimité des membres présents et représentés :
Article 1er : D'accepter le don d’un montant de 1600.00 € proposé par M. Michel Garrigue.
Article 2 : D'exprimer sa profonde gratitude pour sa générosité envers la commune.
Article 3 : D'inscrire ce don dans le budget communal de la commune exercice 2025 et d'assurer sa gestion conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.
Article 4 : Le Maire est autorisé à accomplir toutes les formalités nécessaires à l'exécution de la présente délibération.
4) Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements des agents de la collectivité 
Considérant que les personnes publiques mentionnées à l’article L.4 du code général de la fonction publique participent au financement des garanties de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties sont au minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale,
Considérant que sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics les contrats destinés à couvrir les risques mentionnés à l'article L. 827-1 mettant en œuvre les dispositifs de solidarité mentionnés à l'article L. 827-3, cette condition pouvant être étant attestée par la délivrance d'un label dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances,
Considérant que l’aide financière mensuelle est obligatoire à compter du 1er janvier 2026 sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 15€/mois/agent dans la limite du montant de la cotisation due par l’agent,
L’assemblée délibérante décide à l’unanimité des membres présents et représentés :
Article 1 :
D’instaurer une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité ayant adhéré à un contrat ou règlement labellisé, au sens des dispositions ci-dessus visées, pour le risque « Santé », à compter du 01/ 01/2026
Article 2 :
[bookmark: _Hlk205460877]De fixer la participation obligatoire de l’employeur dans le cadre de ce dispositif à 15 €/mois et par agent. 
Article 3 :
De prévoir une obligation de transmission de justificatif afin de s’assurer du versement aux seuls bénéficiaires d’une offre labellisée.
Article 4 :
D’inscrire au budget, les crédits nécessaires au versement de la participation financière.

5) Eau et assainissement : rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable et de l’assainissement
Le Maire informe l'assemblée qu'il a pris contact avec M. Bruno Bille, représentant du service de l’eau de la communauté de communes. Il lui a exposé que l'hydrogéologue est intervenu au captage de Probedonnes. Il doit désormais réaliser une étude afin de déterminer si l'eau qui en ressort est identique à celle du captage. Par la suite, il devra intégrer le projet au budget avant de procéder à la création d'un nouveau captage.
Concernant les bouches d'incendie, deux bouches doivent être vérifiées par le gestionnaire de l'eau : 
· Le poteau incendie près de chez Mme Faitg présente un carré de manœuvre hors service. (Cédric Guerrero a mentionné que cela est dû au fait que le camion ne peut pas passer.) 
· La bouche d'incendie sur la place est également indisponible.
M. Bruno Bille doit prendre les mesures nécessaires.
D’autres points : 
- La conduite de Probedonnes fonctionne correctement, mais il semble qu'elle soit obstruée. Une intervention avec une mini-pelle est prévue. Ce problème a été signalé par Ludovic au service de l'eau depuis le 1er septembre 2025. Ludovic a effectué une vérification des environs, mais n'a pas réussi à identifier la source du problème.
- L'analyseur de chlore du château d'eau est hors service depuis début juillet 2025, ce qui entraîne un dosage manuel. De plus, la lampe UV du château d'eau est hors service depuis environ un an, et M. Bruno Bille ne prévoit pas de la remettre en fonctionnement.

Enfin, un tuyau partant de la source des Fontètes alimente un endroit non identifié. Cela reste à vérifier.
En ce qui concerne la station d'épuration : 
· Un problème de turbine a été signalé par Mme Fumière lors de la réunion publique du 24 juin 2024. Un devis devait être établi en 2024. Sans suite à ce jour.
· Un cadenas est cassé.
Michel Garrigue propose d'adresser un courrier à Bruno Bille et à Claude Ferrer.
Un problème de suivi a été identifié concernant le signalement des dysfonctionnements. Michel Anrigo a exprimé son mécontentement de ne pas avoir été informé de l'ensemble des problèmes, étant donné son rôle de Maire et la responsabilité qui en découle. Il souhaite établir un contact direct avec M. Claude Ferrer pour aborder cette situation.
Adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d'eau potable 2024
Conformément aux dispositions prévues à l’article D2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le conseil municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire du rapport annuel adopté par cet établissement. Dans chaque commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences en matière d'eau potable ou d'assainissement… à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le ou les rapports annuels qu'il aura reçus du ou des établissements publics de coopération intercommunale ci-dessus mentionnés ».
A cet effet, M. le Maire rappelle que le Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable (RPQS) doit contenir à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI des articles D2224-1, D2224-2 et D224-3 du CGCT.  
Ce rapport et l’avis de l’assemblée délibérante sont mis à disposition du public, dans les conditions prévues à l’article D2224-5 du CGCT ;
Après présentation de ce rapport et des indicateurs pour notre commune, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
DIT que des précisions concernant les volumes prélevés durant l'exercice 2024, notamment sur la source Mousserane - Provadona - Saint Laurent de Cerdans, seront demandées au service de l'eau.
ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable relatif à la commune de Coustouges, pour l’exercice 2024 annexé à la présente.
Adoption du rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d’assainissement collectif 2024
Conformément aux dispositions prévues à l’article D2224-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le conseil municipal de chaque commune adhérant à un établissement public de coopération intercommunale est destinataire du rapport annuel adopté par cet établissement. Dans chaque commune ayant transféré l'une au moins de ses compétences en matière d'eau potable ou d'assainissement… à un ou plusieurs établissements publics de coopération intercommunale, le maire présente au conseil municipal, au plus tard dans les douze mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, le ou les rapports annuels qu'il aura reçus du ou des établissements publics de coopération intercommunale ci-dessus mentionnés ».
A cet effet, M. le Maire rappelle que le Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif (doit contenir à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI des articles D2224-1, D2224-2 et D224-3 du CGCT.  
Ce rapport et l’avis de l’assemblée délibérante sont mis à disposition du public, dans les conditions prévues à l’article D2224-5 du CGCT ;
Après présentation de ce rapport et des indicateurs pour notre commune, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés :
ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif relatif à la commune de Coustouges, pour l’exercice 2024 annexés à la présente.
6) Questions diverses et informations diverses
Demande de construction d’un nouveau colombarium (casier cinéraire).
Il est nécessaire de solliciter un devis auprès des pompes funèbres et de publier une annonce afin d'identifier les personnes susceptibles d'être intéressées par une concession.
Création du tiers-lieu : Pour la prochaine réunion, le bureau d'études doit s'assurer de prévoir les photocopies ainsi que le matériel nécessaire pour la projection.
La réunion du 2 décembre avait pour objectif la restitution de l'atelier de lancement ainsi que des entretiens complémentaires : 
· Présentation de l’arbre de projet : animation locale, activités économiques, activités artistiques et sportives, culture.
· Présentation des besoins et les attentes (CR entretiens individuels)
· Les racines : les valeurs fondatrices
· Les différentes actions suivants les pôles ; culture, loisirs, arts, activités économiques, animation et vie locale
· Hypothèques d’occupation : total de 130.5 jours/an soit un taux de 36% sur l’année

· Présentation de benchmark : présentation de modèles de tiers lieu : opérateur de services, ensemblier (fonction de réseau), mixte.
· Regards sur le projet et enjeux : présentation tiers lieu vs maison des associations
En résumé : on devient un tiers lieu quand on met en commun. Une mise en commun se traduit en matière de gouvernance soit par une structure « unique et intégrée » qui opère les différentes activités qui constituent le tiers lieu, soit par une structure « chapeau » qui anime et coordonne les différentes activités et opérateurs.
Un collectif informel (dans un 1er temps) puis une association voire une coopérative (si prédominance du marchand)
· Atelier de travail : définir la plus-value du tiers lieu : 
· Que souhaite t’on réaliser ensemble que chacun ne pourrait faire seul,
· Que souhaite t’on partager (mutualisation)
Rappel du schéma d’intervention :
1) Opportunité
2) Faisabilité et co-construction de la programmation
Consolidation et formalisation d’un prévisionnel (projet détaillé et 1er prévisionnel (recettes et charges) puis conseil pour la suite de la démarche : schémas et formes possibles pour la gouvernance.
Il convient de bien identifier les salles à intégrer dans le tiers-lieu, ainsi que les travaux et investissement à prévoir. 
Restitution finale début mars : c’est à ce moment que nous serons fixés sur la faisabilité du projet de tiers-lieu
Réunion ROMTUR le 27 janvier 2025 à la CCI des Pyrénées-Orientales : atelier dédié au tourisme inclusif et socialement responsable
ONF : invitation service numérique : le portail des collectivités spécialement dédié aux collectivités ayant des forêts bénéficiant du régime forestier. Ce portail permet d’accéder aux principales données cartographiques et chiffrées de nos forêts. 
Restauration de la Capalleta et la Vierge : coût du traitement de restauration (à réaliser par le centre de conservation et de restauration du patrimoine) restant à la charge de la commune 15% du montant du coût du traitement, soit une participation financière de 366.00 € pour la Capalleta et 686.25 € pour la vierge.
Michel Anrigo propose de lancer un appel au don à la population. Prendre contact avec Mme Julie Schlumberger, conservatrice déléguée des antiquités et objets d’art)
Achat Poële à Bois : Valérie Davin sollicite la participation financière de la commune pour l’achat d’un poële à bois pour son appartement. : La Mairie accepte de participer à hauteur de 50%, soit 1218.52 €
Michel Anrigo : souhaite qu’elle soit vigilante avec les stockages de ses cartons.
Tous les appartements sont équipés de détecteurs de fumée
Repas des aînés : Repas à 48 €. 30 personnes inscrites à ce jour. 
Messe de noël : jeudi 25 décembre à 10h30 à Coustouges
Logement communal le loft : les travaux ne sont pas terminés. Voir en début d’année 2026. A ce jour, nous avons reçu trois candidatures. Sébastien Aspart doit nous transmettre un devis pour la douche. 
Projet aire de jeux et sculpture : le dossier de demande d'avis préalable concernant le projet d’aménagement de l’aire de jeux et la mise en place de la sculpture ont été soumis à l'Architecte des Bâtiments de France.
Demander devis à REXEL pour l’achat d’un lampadaire solaire à positionner derrière le bâtiment côté loft.
Location du gite de l’ancien presbytère : Bilan financier pour le mois de décembre : 1211.30 €
Problème d’humidité cuisine côté rue : moisissure derrière les placards
Une grille d’aération a été installée sur la porte côté jardin. 
Michel Anrigo suggère la pose de grilles d’aération en bas des placards de la cuisine.
Questions du public :
Patrick Pedrot : demande l’installation de 3 poubelles pour les rues. A commander
On note que des chiens sont régulièrement en divagation dans le village.

                              LA SEANCE EST LEVEE à 16h30

